
R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 

                                                         COMMUNE DE CROZE 
                                                                      ________________ 
 

Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 06 juillet 2018 

MEMBRES 9 

PRESENTS 6 

REPRESENTES 1 

VOTANTS 7 
 

Le SIX JUILLET DEUX MILLE DIX HUIT  à vingt  heures, le Conseil Municipal  de la Commune  

de CROZE s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la  présidence de M. Didier TERNAT,  

Maire, selon convocation en date du 29 juin 2018. 

 

Etaient présents : M. TERNAT Didier, DEGAINE Henri, LEPROUX François ;  

MMES. CHAUVAT Claire, CRUICKSHANK Caroline, GAULE Raymonde 

 

Excusés : MERCIER Mandy. CHAGOT Joëlle, CONTI Mélissa (Procuration à Didier TERNAT) 

 

Claire CHAUVAT  a été désignée secrétaire de séance 
 

ORDRE DU JOUR :  
- Appel nominal des Conseillers 

- Désignation d’un secrétaire de séance 

- Approbation du procès-verbal de la réunion du  04 juin 2018 

 

- TRAVAUX DE REHABILITATION DE L’ANCIENNE GARE DE CROZE : désignation d’un maître 
d’œuvre et choix du coordinateur SPS 

- AMENDES DE POLICE 

- DESIGNATION D’UN MEMBRE AU CODEV (Conseil de développement Creuse Grand Sud) 

- QUESTIONS DIVERSES   
 

Ouverture de séance : 20 Heures 
 

- DELIBERATION N° 2018/024 en date du 06 juillet 2018 portant sur travaux de 
réhabilitation de l’ancienne gare SNCF : Contrat de maîtrise d’œuvre. 
 

- DELIBERATION N° 2018/025 en date du 06 juillet 2018 portant sur travaux de 
réhabilitation de l’ancienne gare SNCF : Coordinateur SPS 
 

- DELIBERATION N° 2018/026  en date du 06 juillet 2018 portant sur désignation d’un 
membre du CODEV de Creuse Grand Sud 

- DELIBERATION N° 2018/027 en date du 06 juillet 2018 portant sur demande  
      de subvention au titre des AMENDES DE POLICE  

 

- DELIBERATION N° 2018 / 028 EN DATE DU 06 JUILLET 2018 PORTANT SUR  
DECISION MODIFICATIVE : VOTE DE CREDITS SUPPLEMENTAIRES ET VIREMENTS 
 DE CREDITS BUDGET PRINCIPAL 

 

Fin de la séance à 22 H  
 

 Le secrétaire de séance,      Le Maire, 

 

 

 Les membres du Conseil Municipal, 

 


